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PROVINCE DE HAINAUT – VILLE DE TOURNAI

EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAL

SEANCE PUBLIQUE DU 17 SEPTEMBRE 2018

PRESENTS : M. G. HUEZ - Président d'assemblée, M. P.-O. DELANNOIS - Bourgmestre faisant fonction,

M. R. DELVIGNE, Mme L. DEDONDER, M. P. ROBERT, Mme L.LIENARD, MM. V. 
BRAECKELAERE, A. BOITE, T. BOUZIANE - Echevins;
M. R. DEMOTTE*, Mme R. DESENCLOS-LECLERCQ, MM. J.-M. DE PESSEMIER, J.-M. 
VANDENBERGHE, C. MICHEZ, Mmes M.C. MARGHEM, M.-C. LEFEBVRE, M. G. 
LECLERCQ, Mme M. WILLOCQ, MM. J.-L. CLAUX, J.-L. VIEREN, D. SMETTE, B. MAT, 
Mme H. CLEMENT-COUPLET, M. J. DEVRAY, Mme S. LIETAR, MM. B. LAVALLEE, E. 
VANDECAVEYE, Mmes C. GUISSET-LEMOINE, B. DEWAELE, H. LELEU, L. BARBAIX, 
D. CLAEYSSENS, MM. X. DECALUWE, L.-D. CASTERMAN, L. COUSAERT, Mme C. 
LADAVID, MM. A. MELLOUK, G. DENONNE, S. LECONTE - Conseillers communaux;
M. T. LESPLINGART - Directeur général.

S08F/20180917-47

LE CONSEIL COMMUNAL,

Vu le programme stratégique transversal (P.S.T.) 2013-2018 approuvé par le conseil 
communal le 27 janvier 2014;

Considérant que dans le cadre des festivités de fin d’année 2018, l’ASBL les Nocturnales 
organise un spectacle intitulé "Les Sonneurs de Noël" dans la cathédrale de Tournai.

Considérant qu'en séance du 17 août 2018, le collège communal a marqué son accord de 
principe, sous réserve de la décision du conseil communal, sur les termes du projet de 
convention à conclure avec l'ASBL les Nocturnales;

Considérant que "Les Sonneurs de Noël" est un spectacle féerique mêlant tradition et fantaisie;

Considérant que le spectacle sera proposé aux dates suivantes : 14, 15, 16, 17, 18 et 19 
décembre 2018, à raison de trois représentations par jour (17 heures, 18 heures 15 et 19 heures
30), soit 18 représentations;

Considérant que pour la Ville, la contribution au financement du spectacle sera de 25.000,00€;

Considérant qu'un spectacle de cette qualité contribuera à l'ambiance féerique des festivités de 
fin d'année;

Considérant que cette convention est identique à celle conclue en 2017, rédigée conformément
aux remarques de la direction juridique;

Considérant toutefois qu'il y a été ajouté une mention stipulant le paiement d'un acompte de 
50% au 15 novembre 2018, le solde étant dû après le dernier spectacle, soit le 21 décembre 
2018;



Considérant que le solde après engagement de l'article budgétaire 763/124-06 "Prestations de 
tiers" permettra de faire face aux dépenses projetées d'ici au 31 décembre 2018;

Vu l’avis Positif du Directeur financier du 02/09/2018 rendu conformément à l’article L1124-
40, §1er, 3° du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ;

Sur proposition du collège communal,

 

A l'unanimité;

 

DÉCIDE

d'approuver les termes du projet de convention à conclure avec l’ASBL les Nocturnales, ayant 
pour objet l’organisation du spectacle «Les Sonneurs de Noël» dans la cathédrale de Tournai, 
et dont les termes suivent :

 

"Entre :

l’ASBL LES NOCTURNALES, dont le siège se situe rue sur Meuse, 2 à 4500 Huy, ci-après 
représentée par M. Luc PETIT, Directeur artistique,

dénommée "le Prestataire", d'une part,

et la ville de TOURNAI, rue Saint-Martin, 52 à 7500 Tournai, ci-après représentée par MM. 
Paul-Olivier DELANNOIS, Bourgmestre faisant fonction et Thierry LESPLINGART, 
Directeur général,

dénommée "la Ville", d'autre part,

IL EST PRÉALABLEMENT EXPOSÉ CE QUI SUIT :

 

Article 1 : OBJET

L’ASBL LES NOCTURNALES présentera sa création "Les Sonneurs de Noël" en la 
cathédrale de Tournai dans le cadre des festivités de fin d’année.

Il s'agit d'un spectacle féerique mêlant tradition et fantaisie.

La présente convention a pour objectif de régler les modalités et les responsabilités des parties 
quant à l’organisation de l’événement dans la Ville aux dates convenues.

 

Article 2 : REPRÉSENTATIONS ET COÛT POUR LA VILLE

- L’ASBL LES NOCTURNALES donnera 18 représentations de son spectacle "Les Sonneurs 
de Noël", dans la cathédrale de Tournai, selon le calendrier ci-dessous :



. vendredi 14 décembre 2018, à 17 heures, 18 heures 15 et 19 heures 30

. samedi 15 décembre 2018, à 17 heures, 18 heures 15 et 19 heures 30

. dimanche 16 décembre 2018, à 17 heures, 18 heures 15 et 19 heures 30

. lundi 17 décembre 2018, à 17 heures, 18 heures 15 et 19 heures 30

. mardi 18 décembre 2018, à 17 heures, 18 heures 15 et 19 heures 30

. mercredi 19 décembre 2018, à 17 heures, 18 heures 15 et 19 heures 30

- et ce en contrepartie d’une participation financière de la commune de vingt-cinq mille euros 
toutes taxes comprises qui sera libérée de la manière qui suit : un acompte de 50% du montant 
total, soit douze mille cinq cents euros, au 15 novembre 2018, le solde de douze mille cinq 
cents euros étant dû immédiatement après le dernier spectacle, soit le 21 décembre 2018;

- les droits d’auteur et tous les droits voisins seront pris en charge par le Prestataire.

 

Article 3 : DURÉE ET RÉSILIATION

La présente convention entre en vigueur à la date de sa signature et se termine le dernier jour 
des dates reprises à l’article 2.

 

Article 4 : MONTAGE - DÉMONTAGE

- Le montage se fera le mercredi 12 décembre 2018, de 8 heures à 3 heures du matin, par la 
place de l’Évêché. 

Des répétitions sont prévues les jeudi 13 et vendredi 14 décembre 2018 dans et aux abords de 
la cathédrale.

- Le démontage se fera le mercredi 19 décembre 2018, à partir de 21 heures par la place de 
l’Évêché.

- Un représentant technique de la Ville sera présent sur place à l’arrivée et au départ du camion
technique.

 

Article 5 : OBLIGATIONS DE LA VILLE

- La Ville met à disposition du Prestataire, dans les locaux de la Maison des associations et de 
l’événementiel, des loges destinées à la troupe du spectacle ainsi qu’à l’entreposage des 
costumes et accessoires; ces loges seront disponibles chaque jour de représentation, de 16 
heures à 22 heures 30, et dotées d’un accès à une connexion internet.

- La Ville fera le nécessaire pour que l’espace requis soit entièrement dégagé à l'arrivée du 
Prestataire.



- La Ville prévoira les branchements électriques nécessaires (63A et 280V) ainsi que la mise à 
disposition d’un conteneur à déchets.

- La Ville assurera la promotion du spectacle via ses canaux habituels de communication 
(journal communal, programmes, flyers, site internet, réseaux sociaux,…), ainsi que lors de la 
conférence de presse qu’elle organise pour les fêtes de fin d’année.

 

Article 6 : OBLIGATIONS DU PRESTATAIRE

- Le Prestataire s’engage à assurer les coordinations technique et logistique nécessaires.

- Le Prestataire s’engage à fournir tous les éléments nécessaires aux représentations du 
spectacle (décors, éclairages, sonorisation, costumes,…).

- En qualité d'employeur, il assurera les rémunérations et les charges sociales de son personnel 
attaché au spectacle.

- Le Prestataire déclare avoir souscrit une assurance RC couvrant les risques liés aux 
représentations des spectacles.

 

Article 7 : PROTECTION DES TENDANCES IDÉOLOGIQUES ET 
PHILOSOPHIQUES

Conformément à l’article 4 de la loi du 16 juillet 1973 garantissant la protection des tendances 
idéologiques et philosophiques, les parties s’abstiendront de quelque forme que ce soit de 
discrimination, d’exclusion, de restriction ou de préférence pour des motifs idéologiques ou 
philosophiques ayant pour effet d’annihiler ou de compromettre l’exercice des droits et 
libertés, l’agréation ou le bénéfice de l’application des lois, décrets et règlements.

 

 Article 8 : LITIGES

La présente convention est régie exclusivement par le droit belge.

Les tribunaux de l’arrondissement judiciaire de Tournai seront seuls compétents pour trancher 
les éventuels litiges entre les parties.

 

Fait à Tournai, le ………………………………, en double exemplaire original, chaque partie 
reconnaissant avoir reçu le sien.

 

 

Pour la Ville,                                     Pour l’ASBL LES NOCTURNALES,

Le Directeur général,                                                          Le Directeur artistique,



Thierry LESPLINGART                                                         Luc PETIT

Le Bourgmestre faisant fonction,

Paul-Olivier DELANNOIS".

Montant de la dépense : 25.000,00€
Article budgétaire : 763/124-06 "Prestations 
de tiers"
Montant du crédit budgétaire : 258.700,00€ 
Solde après engagement : 48.941,93€

Ainsi fait en séance les jour, mois et an que dessus.

Par le Conseil communal,
Le Directeur général,

Le Bourgmestre faisant fonction,

Thierry LESPLINGART

Paul-Olivier DELANNOIS




    

  

  
